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Fiche Famille 
« Petite-Crèche » 

et Coupon pour la tarification 2026 
 

À RENDRE EN MAIRIE DUMENT COMPLETEE  
(Nous vous conseillons de garder un scan ou copie du document) 

 
 

SERVICE DE L’ENFANCE 
Dossier suivi par : Amélie Ponchel      03 28 82 91 60 | enfance@sequedin.fr 
 

Allocataire CAF : Nom : ……………………………………………………………… N° allocataire : ………………………………………. 

1 | Les représentants légaux 

Représentant légal 1 : 

Nom :  ....................................................................  Prénom :  ...............................................................  
Adresse :  ...................................................................................................................................................  
Code postal :  .......................................  Commune :  .............................................................................  
 
Portable : |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|Bureau : |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__| 
 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………… (écrire lisiblement s’il vous plaît) 
 

Représentant légal 2 : 

Nom :  ....................................................................  Prénom :  ...............................................................  
Adresse :  ...................................................................................................................................................  
Code postal :  .......................................  Commune :  .............................................................................  
 
Portable : |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|Bureau : |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__|  |__|__| 
 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………… (écrire lisiblement s’il vous plaît) 
 

2 | Les enfants 

1er Enfant : 

Nom :  ....................................................................  Prénom :  ...............................................................  
Date de naissance : ........ / ........ / 20........ Classe : …………………………………………………………….. 

Enfant bénéficiant de l’AEEH (Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé):       Oui                       Non  

                                       
2ème Enfant : 

Nom :  ....................................................................  Prénom :  ...............................................................  
Date de naissance : ........ / ........ / 20........ Classe : ……………………………………………………………… 
Enfant bénéficiant de l’AEEH (Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé):       Oui                       Non 
 
3ème Enfant : 

Nom :  ....................................................................  Prénom :  ...............................................................  
Date de naissance : ........ / ........ / 20........ Classe : ……………………………………………………………… 
Enfant bénéficiant de l’AEEH (Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé):       Oui                       Non 
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| Les protections des données  

 

 Je consens / nous consentons à ce que ces données soient traitées par le service de l’Enfance de la ville de 

Sequedin. Avoir pris connaissance du Projet d’établissement, des indications, des consignes, des tarifs, des 

modalités de réservation-paiement pour les activités de la « Petite-Crèche » municipale. 

 

 Je consens / nous consentons à ce que le service de l’Enfance de la ville de Sequedin puisse rechercher dans 

l’applicatif Cdap du portail partenaire CAF en début d’année civile nos ressources nettes du foyer. Aucun 

autre type de revenus n’est à prendre en compte. 
 

Au regard du Règlement général sur la protection des données (RGPD du 27 avril 2016 applicable depuis le 25 

mai 2018) ; les informations recueillies dans ce formulaire sont collectées par la mairie de Sequedin pour 

la mise en œuvre des activités de la Petite-Crèche. 
 

Ces données font l’objet d’un traitement informatique. Elles sont conservées 2 ans (papier), augmenté de 3 
ans (numérisées) pour les contrôles de la CAF.  
  

Vous disposez sur les données collectées au titre du présent formulaire d’un droit d’accès, de rectification, 
d’un droit à la limitation, d’un droit d’opposition et d’un droit d’effacement. Vous pouvez exercer vos droits 
auprès du Délégué à la protection des données de votre commune par mail dpd-mutualises@lillemetropole.fr 
ou par voie postale à l’adresse suivante : Métropole Européenne de Lille – Direction MODOP- Service « 
Données - RGPD mutualisé » 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE CEDEX.  
Si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL via leur site internet CNIL.  
 

Les représentants légaux s’engagent par ailleurs à communiquer à la Commune, sans délai, toute modification 

sur la situation en lien avec leur foyer. 
 

Les représentants légaux certifient l’exactitude des renseignements fournis et nous engageons à informer le 

service de l’enfance des éventuelles modifications de situation. 
 

Date : ...... / ...... / ....... Signatures : Représentant légal 1 : 

 

 

Représentant légal 2 : 

 

 

 

 
R E T O U R  T A R I F I C A T I O N  :  S T R U C T U R E  «  P e t i t e  C r è c h e  »  

 

Sans justificatif de ressources de tarif plafond sera appliqué. 

 

Votre tarification pour la Petite-Crèche est de : ___ €uros ___ de l’heure. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout éventuel complément d’information. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

Cordialement. 

Le Service de l’Enfance 

 

mailto:dpd-mutualises@lillemetropole.fr
http://www.cnil.fr/
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        Petite - Crèche 
 

Données pour le service administratif                     
de l’enfance 

SERVICE DE L’ENFANCE  Dossier suivi par : Amélie Ponchel   03 28 82 91 60 | enfance@sequedin.fr 

Renseignements concernant la famille 

Nom de l’allocataire CAF :  .........................................................................................................................  

Nº d’allocataire CAF :  ................................................................................................................................  

Montant des ressources prises en compte dans le quotient familial (QF) :  ..........................................  € 

Taux d’effort :  ............................................................................................................................................  
(Un taux d’effort est modulé en fonction du nombre d’enfants à charge) 

Nombre d’enfants à charge au sens des prestations familiales (PF) :  ......................................................  

Nombre d’enfants bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) :  ....................  

En date du ...... / ...... / ……. 

Renseignements concernant les enfants accueillis à la « Petite -Crèche » 

 

Nom de l’enfant 
Prénom de 

l’enfant 
Date de naissance 

Accueil 
Régulier 

Accueil 
Occasionnel 

     

     

     

Important 

Lorsque des changements importants, qu’ils soient familiaux (naissance, séparation, décès, etc.), économiques 
(cessation d’activité, chômage, etc.) ou médical (dossier MDPH), interviennent, une partie des revenus peut 
être neutralisée (sur présentation d’un justificatif : certificat de mariage, de décès, relevé ASSEDIC, etc.) afin 
que le calcul de la participation familiale soit adapté à la situation effective du ménage. 

Inversement, d’autres changements familiaux (mariage, Pacs, vie maritale, etc.) ou économiques (reprise 
d’emploi) peuvent faire évoluer à la hausse l’assiette de ressources de la famille et les bases de calcul de la 
tarification mensuelle. 

Dans ces cas, la famille est tenue d’informer la CAF et la Commune des changements de sa situation. 

Un enfant présentant un handicap ou atteint de troubles de santé dans la famille, bénéficiaire de l’AEEH, 
permet d’appliquer le taux d’effort immédiatement inférieur à celui auquel elle peut prétendre en fonction de 
sa taille, même si ce n'est pas ce dernier qui est accueilli dans la structure. 

Date : ...... / ...... / …….. Signatures : Représentant Légal 1 : 
 
 
 

Représentant Légal 2 : 
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